
AI(R R E S T~
DU CONSEIL D'E TAT

CO NCE N AN T les reconnioifances qui fe feront dormées en
payen nt des Papiers du Canada, liquidés en con/equcnce

de l'ArrAt du. Conlézlfe' 29. Juin 1764. .

Du . Juillet 1764.

EXTRAIT DEs REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT.

E R O I voulant régler la forme & la diftribution
des reconnoiffances qui feront données en payement
des Lettres de change & Billets de Monnoye du
C Canada, fuivant la liquidation prefcrite, par l'Arrêt.
du Confeil du 29. Juin dernier: & 'Sa Majeflé ju.

, geant à propos de faire connoître fes intentions,
t \ ' pour le payement des intérêts & des Capitaux def..-

dites reconnoiffances. Oui le rapport; LE Roi .ÉTAN'£
iix sON CONSEIL a ordonné & ordonne ce qui fuit: 4i

AX.TICLE P E M L ER 6

LEs reconnoiffances feront payables au Porteur, & garnies de fix
ceupons d'ntérêcs, à raifon de, quatre pour cent par ari, qui com-.


